
ANNONCES ET AVIS DIVERS

La ligne .......................... 1.000 francs

Chaque annonce répétée...Moitié prix

(Il n'est jamais compté moins de
10.000 francs pour les annonces).

Compte bancaire B.I.C.I.S. n° 1520 790 630/81

ABONNEMENTS ET ANNONCES

Pour les abonnements et les annonces s'adres-
ser au directeur de l'Imprimerie nationale à
Rufisque.

Les  annonces doivent être remises à l'Impri-
merie au plus tard le mardi. Elles sont payables
d'avance.

Toute demande de changement d'adresse ainsi
que les lettres demandant réponse devront être
accompagnées de la somme de 175 francs

TARIF DES ABONNEMENTS

VOIE NORMALE VOIE  AERIENNE
Six    mois   Un an Six  mois    Un an

Sénégal et autres Etats
de la CEDEAO ....... 15.000f 31.000f.           -                -

Etranger : France, RDC
 R.C.A. Gabon, Maroc.
Algérie,Tunisie.         -       - 20.000f.   40.000f
Etranger : Autres Pays 23.000f    46.000f
Prix du numéro ....... Année courante 600 f   Année ant.   700f.
Par la poste : .......... Majoration  de 130 f par  numéro
Journal légalisé ..... 900 f               _             Par la poste    -

D E   L A    R E P U B L I Q U E   D U   S E N E G A L
P A R A I S S A N T    L E    S A M E D I    D E    C H A Q U E    S E M A I N E

JOURNAL  OFFICIEL
166e ANNEE - N° 7407                             LUNDI  15  MARS  2021

S  O  M  M  A  I  R  E

PARTIE  OFF ICIELLE

L O I

02 mars ......... Loi n° 2021-23 relative aux contrats de par-
tenariat public-privé ....................................

ARRETE

MINISTERE DE LA SANTÉ
ET DE L'ACTION SOCIALE

31 décembre . Arrêté interministériel n° 28799 relatif au dé-
ploiement du Système d'information de ges-
tion de la Couverture Maladie Universelle
dans les structures sanitaires publiques.....

P A R T I E  O F F I C I E L L E

L O I

Loi n° 2021-23 du 02 mars 2021 relative
aux contrats de partenariat public-privé

EXPOSE DES MOTIFS

L'Etat du Sénégal, face à l'importance des investissements à réa-
liser pour la satisfaction des besoins d'intérêt général combinée à la
nécessité d'optimiser l'utilisation des ressources publiques, a souhaité
renforcer le recours aux sources de financement privé. Dans cette
perspective, d'importantes réformes ont été mises en œuvre pour
atteindre ces objectifs. L'adoption de la loi n° 2004-13 du 1er mars
2004 relative aux contrats de construction-exploitation-transfert d'in-
frastructures, dite loi CET, modifiée par les lois n° 2009-21 du
04 mai 2009 et n° 2011-11 du 28 avril 2011, rentre dans ce cadre.

Cependant, la loi CET, qui ne s'appliquait qu'aux seules dépen-
dances du domaine public artificiel, s'est révélée inadaptée pour
satisfaire les besoins croissants d'infrastructures nécessaires à l'exer-
cice des missions de service public. Aussi, la loi n° 2014-09 du
20 février 2014 relative aux contrats de partenariat, modifiée par
la loi n° 2015-03 du 12 février 2015, est venue abroger et remplacer
la loi CET.

Cette réforme de 2014, qui s'appliquait uniquement aux contrats
de partenariat public-privé à paiement public, a accentué l'éclatement
du cadre juridique et institutionnel applicable aux contrats de
partenariat public-privé entendus au sens large (conventions de
délégation de service public et contrat de partenariat), notamment
par une duplication des textes et des organes de contrôle a priori
et de régulation.

En outre, force est de constater que ce cadre juridique relatif
aux contrats de partenariat et aux délégations de service public n'a
pas encore permis d'atteindre les objectifs de mobilisation d'inves-
tissement privé souhaités. Cette situation est principalement liée
à l'absence d'un accompagnement adéquat pour faire face à la
complexité caractérisant la préparation et le développement des
projets de partenariat public-privé.

Il résulte de ce constat la nécessité d'un changement d'approche
axé sur la rationalisation des organes, l'encadrement de leurs
domaines d'intervention, la mise en place d'un appui technique
durant tout le cycle du projet, le portage par un organe intermi-
nistériel et l'harmonisation des procédures quelle que soit la forme
contractuelle. De plus, il est apparu plus indiqué de confier à un
seul organe, le contrôle a priori des marchés publics, des délégations
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de service public et des contrats de partenariat, de supprimer le
Comité national d'Appui aux Partenariats public-privé (CNAPPP)
et de créer, en lieu et place une unité d'experts assumant, entre
autres, les missions de conseil et d'assistance technique aux autorités
contractantes. Par ailleurs, de nouveaux outils tels que l'accord-
programme, le fonds d'appui aux partenariats public-privé, l’offre
d'initiative privée, et la dématérialisation des procédures sont prévus
pour faciliter un développement substantiel de projets de partenariat
public privé, notamment au niveau des collectivités territoriales. Il
s'y ajoute la volonté de renforcer la promotion du secteur privé
local à travers un dispositif incitatif plus encadré.

Eu égard à l'ampleur des modifications, il est apparu nécessaire
d'abroger la loi n° 2014-09 du 20 février 2014 relative aux contrats
de partenariat et la loi n° 2004-14 du 1er mars 2004 instituant le
Conseil des infrastructures.

Le présent projet de loi introduit les innovations majeures
suivantes :

- l'unification du cadre juridique et institutionnel des conven-
tions de délégations de service public et des contrats de partenariat
au sens de la loi 2014 ;

- la suppression du Conseil des infrastructures et du Comité
national d'Appui aux Partenariats public-privé ;

- la création d'une Unité nationale d'appui aux partenariats
public-privé et d'un Comité interministériel ;

- l'introduction de nouveaux outils tels que l'accord-pro-
gramme, le fonds d'appui aux partenariats public-privé et l'offre
d'initiative privée.

Ainsi, le présent projet de loi comprend neuf (09) chapitres :

- le chapitre premier est relatif aux dispositions générales ;

- le chapitre II fixe le cadre institutionnel des contrats de
partenariat public-privé ;

- le chapitre III porte sur les caractéristiques des contrats de
partenariat public-privé ;

- le chapitre IV détermine les règles en matière de passation
des contrats de partenariat public-privé ;

- le chapitre V traite des dispositifs particuliers ;

- le chapitre VI organise l'exécution et la résiliation des
contrats de partenariat public-privé ;

- le chapitre VII porte sur les violations et sanctions dans
les procédures de passation et d'exécution des contrats de partenariat
public-privé ;

- le chapitre VIII est consacré au règlement des différends ;

- le chapitre IX est le siège des dispositions diverses.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du lundi
22 février 2021 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Chapitre premier. - Dispositions générales

Article premier. - Objet

La présente loi a pour objet de régir les contrats de
partenariat public-privé.

Article 2. - Champ d'application

Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux
contrats de partenariat public-privé conclus dans tous les
secteurs de la vie économique et sociale à l'exception des
contrats suivants :

a) les contrats de partenariat public-privé, tels que
définis à l'article 3 de la présente loi, régis par des dis-
positions législatives et réglementaires spécifiques aux
secteurs suivants :

- les énergies ;

- les mines ;

- les télécommunications, au sens des activités ré-
gulées et soumises au régime de la licence et de l'auto-
risation par le Code des communications électroniques.

b) les contrats passés entre autorités contractantes, à
l'exception des contrats de partenariat public-privé passés
entre une société anonyme à participation publique majo-
ritaire dont le capital social n'est pas exclusivement détenu
par des autorités contractantes et une autre autorité con-
tractante qui restent régis par la présente loi ;

c) les contrats ayant pour objet des besoins de défense
et de sécurité nationale exigeant le secret ou pour les-
quels la protection des intérêts essentiels de l'Etat est
incompatible avec des mesures de publicité ;

d) les contrats attribués aux opérateurs économiques
en vertu de droits exclusifs octroyés par des dispositions
législatives ou réglementaires nationales ;

e) les contrats conclus avec un opérateur économique
avec lequel l'autorité contractante entretient une relation
de quasi-régie lorsque les conditions suivantes sont réu-
nies :

- l'autorité contractante exerce sur l'opérateur éco-
nomique un contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur
ses propres services ;

- l'opérateur économique contrôlé réalise au moins
80% de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont
confiées par l'autorité contractante qui le contrôle ou par
d'autres personnes morales que cette autorité contractante
contrôle ;

- l'opérateur économique contrôlé ne comporte pas
de participation directe de capitaux privés, à l'exception
des formes de participation de capitaux privés sans
capacité de contrôle ou de blocage ;

f) les contrats portant sur la privatisation ou la ces-
sion des entreprises, biens et équipements en infrastruc-
ture des autorités contractantes.
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Article 3. - Définitions

Au sens de la présente loi, on entend par :

accord-programme : accord qui permet de présélec-
tionner plusieurs opérateurs économiques en vue de
conclure une convention établissant tout ou partie des
règles relatives aux contrats de partenariat public-privé
portant sur des besoins similaires à passer au cours d'une
période donnée. La durée des accords-programmes ne
peut dépasser quatre (04) ans ;

affermage : contrat par lequel une autorité contrac-
tante confie, à un opérateur économique, l'exploitation,
l'entretien et la maintenance d'un ouvrage existant afin
qu'il assure la fourniture d'un service d'intérêt général. Le
cocontractant de l'autorité contractante ne prend pas en
charge les investissements initiaux. Il peut être chargé de
travaux de modernisation, d'extension ou de réhabilitation
de l'ouvrage ;

appel d'offres : procédure d'attribution de droit com-
mun par laquelle l'autorité contractante choisit, après mise
en concurrence, l'offre conforme aux spécifications du
dossier d'appel d'offres et évaluée économiquement la
plus avantageuse ;

appel d'offres infructueux : appel d'offres à l'issu
duquel, selon l'avis de la commission d'appel d'offres com-
pétente, soit aucune offre n'a été remise à l'expiration de
la date limite de dépôt des offres, soit il n'a été proposé
que des offres irrecevables ou non conformes ;

appel d'offres international : appel d'offres utilisant
des moyens de publicité au niveau international et s'adres-
sant aux personnes physiques et morales répondant aux
critères d'éligibilité et de qualification définis dans le dos-
sier d'appel d'offres ;

appel d'offres national : appel d'offres utilisant des
moyens de publicité au niveau national et s'adressant aux
personnes physiques et morales répondant aux critères
d'éligibilité et de qualification définis dans le dossier d'appel
d'offres ;

autorité contractante : l'Etat, les Collectivités territo-
riales, les établissements publics, les agences ou struc-
tures administratives similaires ou assimilées, tout autre
organisme de droit public, les sociétés nationales, les
sociétés anonymes à participation publique majoritaire,
toute autre personne morale de droit privé bénéficiant,
majoritairement, du concours financier de l'Etat ou d'une
collectivité territoriale ainsi que les associations ou enten-
tes formées par ces personnes morales ;

candidat : personne morale de droit privé qui parti-
cipe ou dispose de l'aptitude à participer à une procédure
de passation d'un contrat de partenariat public-privé ;

comité de règlement des différends : organe com-
pétent, au sein de l'entité en charge de la régulation des
marchés publics, de l'examen des recours non juridiction-
nels ouverts à tout candidat et soumissionnaire ;

commission d'appel d'offres : organe chargé de pro-
céder aux opérations d'ouverture et d'évaluation des
offres, ainsi que de la proposition d'attribution provisoire
des contrats de partenariat public-privé ;

concession : contrat par lequel une autorité contrac-
tante confie au concessionnaire la mission soit d'exécu-
ter un ouvrage public ou de réaliser des investissements
relatifs à un tel ouvrage et de l'exploiter en vue d'assu-
rer un service d'intérêt général. Dans tous les cas, le
concessionnaire exploite le service en son nom et à ses
risques et périls en percevant des rémunérations sur les
usagers de l'ouvrage ou des bénéficiaires du service
concédé ;

contenu local : ensemble d'exigences pour les projets,
liées à des aspects de développement local englobant
notamment des considérations relatives à l'emploi, l'édu-
cation, ou d'ordre social ou environnemental ;

contrat de partenariat public-privé : contrat écrit
conclu à titre onéreux pour une durée déterminée entre
une autorité contractante et un opérateur économique, qui
est, selon son objet, les modalités de rémunération du ti-
tulaire et les risques transférés, qualifié de contrat de par-
tenariat public-privé à paiement public ou de contrat de
partenariat public-privé à paiement par les usagers ;

contrat de partenariat public-privé à paiement
public : contrat de partenariat public-privé par lequel une
autorité contractante confie, à un opérateur économique,
dont la rémunération provient essentiellement de verse-
ments de l'autorité contractante pendant toute la durée du
contrat, tout ou partie des missions ayant pour objet, la
conception, la construction ou la transformation, l'entre-
tien, la maintenance, l'exploitation ou la gestion d'ouvrages,
de services, d'équipements ou de biens immatériels né-
cessaires à l'intérêt général dont l'autorité contractante a la
charge, ainsi que tout ou partie de leur financement ;

contrat de partenariat public-privé à paiement par
les usagers : contrat de partenariat public-privé par lequel
une autorité contractante confie la gestion d'un service
d'intérêt général dont elle a la responsabilité, ou la con-
ception, le financement, la réalisation, la réhabilitation,
l'exploitation, l'entretien et la maintenance d'ouvrages,
d'équipements ou de biens immatériels à un opérateur
économique dont la rémunération provient essentiellement
de versements des usagers. La concession, l'affermage
et la régie intéressée sont des contrats de partenariat
public-privé à paiement par les usagers ;
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dialogue compétitif : procédure par laquelle, compte
tenu de la complexité du projet, l'autorité contractante,
objectivement dans l'impossibilité de définir les moyens
techniques pour répondre à ses besoins, ou d'établir le
montage juridique ou financier du projet, conduit un dia-
logue avec les candidats admis à y participer suite à un
appel à la concurrence, en vue de définir ou de déve-
lopper des solutions de nature à répondre à ses besoins
et sur la base desquelles les participants au dialogue
seront invités à soumettre une offre ;

entente directe : procédure par laquelle l'autorité con-
tractante engage directement les discussions qui lui parais-
sent utiles avec un candidat pré-identifié à l'avance et at-
tribue ensuite le contrat de partenariat public-privé ;

fonds d'appui aux partenariats public-privé : fonds
destiné notamment à soutenir la préparation, la passation
et l'exécution des projets de contrats de partenariat public-
privé ;

offre d'initiative privée : proposition à l'initiative d'un
opérateur économique relative à un projet de contrat de
partenariat public-privé qui n'est pas soumise en réponse
à un appel d'offres ;

opérateur économique : toute personne morale ou
groupement de personnes morales qui offre sur le mar-
ché la réalisation de travaux, d'ouvrages, d'équipements,
de biens matériels ou immatériels, la fourniture de pro-
duits ou la prestation de services ;

organe chargé du contrôle a priori : organe en
charge du contrôle a priori de la passation des marchés
publics ;

organe chargé de la régulation : autorité adminis-
trative indépendante en charge de la régulation du sys-
tème de passation des marchés publics ;

organisme de droit public : tout organisme :

a) créé pour satisfaire spécifiquement des besoins
d'intérêt général ;

b) doté de la personnalité juridique ;

c) et dont, soit l'activité est financée majoritairement
par une autorité contractante, soit sa gestion est soumise
au contrôle d'une autorité contractante, soit son organe
d'administration, de direction ou de surveillance est com-
posé de membres dont plus de la moitié est désignée par
une autorité contractante ;

personne responsable du contrat : représentant lé-
gal de l'autorité contractante chargé de la conduite de la
procédure de passation et de la signature du contrat ainsi
que de la représentation de l'autorité contractante lors de
l'exécution dudit contrat ;

point focal PPP : personne physique désignée par
l'autorité contractante et chargée d'assurer l'interface
entre l'Unité nationale d'Appui aux Partenariats public-
privé et ladite autorité contractante ;

régie intéressée : contrat par lequel une autorité con-
tractante confie l'exploitation d'un service d'intérêt géné-
ral à un opérateur économique qui en assume la gestion
pour le compte de ladite autorité contractante et reçoit
de cette autorité contractante une rémunération calculée
en fonction des revenus ou des résultats de l'exploitation
ainsi que des objectifs de performance du service. Le
risque d'exploitation est substantiellement transféré à l'opé-
rateur ;

soumissionnaire : candidat qui a déposé une offre
dans le cadre d'une procédure d'attribution d'un contrat
de partenariat public-privé ;

titulaire : candidat attributaire d'un contrat de parte-
nariat public-privé ;

Unité nationale d'Appui aux Partenariats public-
privé, en abrégé « UNAPPP » : organe expert ayant
pour mission, notamment, d'assister et de conseiller les
autorités contractantes à toutes les étapes du cycle de
vie des projets de partenariat public-privé et de rendre
un avis sur les évaluations préalables des projets de
contrat de partenariat public-privé ou de tout autre type
de contrat déterminé par la législation en vigueur ;

urgence simple : situation qui n'est pas du fait de
l'autorité contractante, imposant une action rapide et
justifiant, à cette fin, la réduction des délais de réception
des candidatures et des offres, afin de prévenir un dan-
ger ou un retard préjudiciable à l'autorité contractante ;

urgence impérieuse : situation résultant de circons-
tances imprévisibles et irrésistibles, qui n'est pas compa-
tible avec le respect des délais et des règles de forme
exigés par la procédure d'appel d'offres ouvert ou
restreint et nécessitant une réponse immédiate.

Article 4. - Principes fondamentaux
Les contrats de partenariat public-privé, quel qu'en soit

le montant, sont soumis aux principes suivants :
a) le libre accès à la commande publique ;
b) l'égalité de traitement des candidats et soumission-

naires, la poursuite d'un résultat juste et crédible, l'impar-
tialité et l'équité par le biais de processus transparents ;

c) la transparence des procédures, et ce, à travers la
rationalité, la modernité et la traçabilité des procédures ;

d) la libre concurrence ;
e) l'optimisation des ressources par l'application des

principes fondamentaux d'économie et d'efficacité ;
f) l'équilibre économique et financier des contrats de

partenariat public-privé ainsi qu'une allocation optimale
des risques ;

g) la compatibilité des contrats de partenariat public-
privé avec la soutenabilité budgétaire à long terme sur
les finances publiques ;

h) le respect de la réglementation en matière environ-
nementale, sociale et du travail ;

i) la responsabilité des opérateurs économiques de
respecter les droits de l’homme.
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Chapitre II. - Cadre institutionnel

Section première. - Organes de gouvernance

Article 5. - Principe de la séparation
des fonctions

Les fonctions d'assistance, de passation, de contrôle
et de régulation des contrats de partenariat public-privé
sont assurées par des organes distincts.

Article 6. - Autorité contractante

En matière de contrats de partenariat public-privé,
l'autorité contractante exerce, notamment, les missions
suivantes :

a) identifier un projet de partenariat public-privé et
transmettre à l'UNAPPP la fiche de projet pour avis ;

b) étudier la recevabilité d'une offre d'initiative privée,
et en informer l'UNAPPP dans le cas où l'offre est
recevable ;

c) procéder aux études et à l'évaluation préalable du
projet de partenariat public-privé ;

d) analyser, dans le cadre d'une offre d'initiative
privée, les études entreprises par l'opérateur économique
et procéder à l'évaluation préalable ;

e) soumettre l'évaluation préalable à l'UNAPPP pour
avis ;

f) faire la demande d'autorisation préalable au lance-
ment des procédures de passation des contrats de par-
tenariat public-privé, le cas échéant ;

g) effectuer, éventuellement avec le concours de
l'UNAPPP, toutes les activités relatives à la procédure
de passation des contrats de partenariat public-privé
conformément aux dispositions de la présente loi et trans-
mettre le dossier d'appel d'offres à l'organe de contrôle
a priori ;

h) signer le contrat de partenariat public-privé et le
transmettre à l'organe de contrôle a priori pour immatri-
culation et à l'UNAPPP pour information ;

i) assurer le suivi et le contrôle de l'exécution du
contrat de partenariat public privé ;

j) transmettre à l'UNAPPP les rapports prévus dans
le cadre de la présente loi.

Article 7. - Unité nationale d'Appui
aux Partenariats public-privé

Il est créé une structure dénommée « Unité nationale
d'Appui aux Partenariats public-privé », en abrégé
« UNAPPP » ayant pour missions, notamment, de :

a) publier et mettre à jour, en relation avec les auto-
rités contractantes, le portefeuille de projets de partena-
riat public-privé ;

b) rendre un avis consultatif sur les évaluations préa-
lables des projets de partenariat public-privé et tout autre
contrat assimilé préparé et soumis par l'autorité contrac-
tante ;

c) fournir un appui aux autorités contractantes dans
l'identification, la préparation, la négociation et le suivi des
projets de partenariat public-privé.

Les règles relatives à l'organisation et au fonctionne-
ment de l'UNAPPP sont fixées par décret.

Article 8. - Comité interministériel

Il est créé un Comité interministériel relatif aux con-
trats de partenariat public-privé chargé notamment de
statuer sur les demandes d'autorisation d'engagement des
procédures de passation des contrats de partenariat
public-privé.

Les règles relatives à l'organisation et au fonctionne-
ment dudit comité sont fixées par décret.

Article 9. - Organe de contrôle
a priori

Les procédures de passation des contrats de partena-
riat public-privé sont soumises à la revue préalable de
l'organe chargé du contrôle a priori dans les conditions
prévues par décret.

Article 10. - Organe de régulation et
de règlement des différends

La régulation du système de passation des contrats de
partenariat public-privé, le règlement des litiges liés à leur
passation ainsi qu'à leur exécution sont assurés par l'or-
gane chargé de la régulation dans les conditions prévues
par décret. L'organe chargé de la régulation s'assure de
la bonne coordination avec l'autorité de régulation sec-
torielle lorsque le contrat de partenariat public-privé est
mis en œuvre dans un secteur régulé.

Section II. - Fonds d'appui aux partenariats
public-privé

Article 11. - Il est créé un fonds d'appui aux projets
de partenariat public-privé ayant notamment pour mission
de soutenir et de financer la préparation, la passation et
l'exécution des projets de contrats de partenariat public-
privé.

Les modalités de financement, d'organisation et de
fonctionnement du fonds sont précisées par décret.

Chapitre III. - Caractéristiques des contrats
de partenariat public-privé

Section première. - Caractéristiques communes

Article 12. - Allocation des risques
et rémunération

Le contrat fixe les conditions dans lesquelles sont
établis le partage et le transfert des risques entre l'auto-
rité contractante et le titulaire.

La rémunération du titulaire est liée aux objectifs de
performance qui lui sont assignés ou à la disponibilité des
ouvrages ou des équipements.
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Article 13. - Revenus annexes

Le contrat de partenariat public-privé peut prévoir la
possibilité pour le titulaire de percevoir des revenus sur
la base d'activités annexes.

Article 14. - Mandat

Le contrat de partenariat public-privé peut prévoir un
mandat conféré au cocontractant par l'autorité contrac-
tante pour l'encaissement, au nom et pour le compte de
cette dernière, de paiements effectués par l'usager final
au profit de l'autorité contractante.

Article 15. - Domaine public

Lorsqu'un contrat de partenariat public-privé emporte
occupation du domaine public, il donne droit à un titre
d'occupation de ce domaine pour sa durée. Le titre y
afférant est délivré conformément aux règles en vigueur.

Article 16. - Sûretés

Le titulaire peut, sur autorisation de l'autorité contrac-
tante et dans le respect des dispositions légales en vigueur,
consentir des sûretés aux organismes de financement sur
les actifs acquis ou réalisés dans le cadre de l'exécution
du contrat de partenariat public-privé, en nantissant les
produits et les créances provenant du contrat ou en
constituant toute autre sûreté appropriée, sans préjudice
de toute disposition législative interdisant la constitution
de sûreté sur un bien public ou faisant partie du domaine
public.

Article 17. - Durée

La durée du contrat de partenariat public-privé est
déterminée en fonction de la nature des prestations
demandées, des délais nécessaires à la réalisation des
objectifs et des engagements de performance, de la durée
d'amortissement des investissements à réaliser lorsque
des investissements sont à la charge de l'opérateur éco-
nomique et des modalités de financement.

Article 18. - Contenu

Les clauses minimales que contient le contrat de
partenariat public-privé sont fixées par décret.

Section II. - Caractéristiques propres

Article 19. - Caractéristiques propres aux contrats
de partenariat public-privé à paiement

par les usagers

La rémunération du titulaire d'un contrat de partena-
riat public-privé à paiement par les usagers en contre-
partie des missions qui lui sont confiées consiste, soit dans
le droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet
du contrat, soit dans ce droit assorti d'un prix. Une part
substantielle du risque d'exploitation est transférée au
titulaire. Le titulaire assume le risque d'exploitation lors-
que, dans les conditions d'exploitation normales, il n'est
pas assuré d'amortir les investissements ou les coûts qu'il
a supportés, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du ser-
vice.

Article 20. - Caractéristiques propres
aux contrats de partenariat public-privé

à paiement public

La rémunération du titulaire d'un contrat de partena-
riat public-privé à paiement public fait l'objet d'un paie-
ment d'un loyer par l'autorité contractante en fonction des
objectifs de performance assignés au titulaire lié notam-
ment à la disponibilité de l'ouvrage, des services, des
équipements ou des biens immatériels.

Le contrat détermine les conditions dans lesquelles les
revenus issus de l'exercice d'activités annexes ou de la
valorisation du domaine par le titulaire sont pris en compte
dans la rémunération versée par l'autorité contractante.

Chapitre IV. - Règles en matière de passation
des contrats de partenariat public-privé

Section première. - Conditions préalables à
la passation des contrats de partenariat

public-privé

Article 21. - Évaluation préalable et avis

Les projets de contrat de partenariat public-privé
donnent lieu à une évaluation préalable, réalisée par l'auto-
rité contractante et soumise à l'avis consultatif de
l'UNAPPP. Les offres d'initiative privée font également
l'objet d'une contre-expertise revue par l'UNAPPP.

L'évaluation préalable fait apparaitre les motifs à
caractère économique, financier, juridique et administra-
tif qui conduisent l'autorité contractante à engager la
procédure de passation d'un tel contrat.

Cette évaluation comporte une analyse comparative de
différentes options, notamment en termes de coût global,
de partage des risques et de profits, ainsi qu'au regard
des préoccupations de développement durable.

Avant de rendre son avis consultatif de l'évaluation
préalable, l'UNAPPP saisit le Ministre chargé des Finan-
ces d'une demande d'avis portant sur :

a) l'évaluation des implications budgétaires du projet ;

b) l'analyse de sa soutenabilité à long terme sur les
finances publiques ;

c) les exigences ou exonérations fiscales éventuelles
du projet ;

d) l'assiette foncière du projet d'investissement, le cas
échéant, ainsi que l'état des droits réels et charges y
afférents.

L'UNAPPP est également tenue de saisir le Ministère
en charge de l'Aménagement des Territoires pour s'as-
surer de la conformité du projet au Plan national d'Amé-
nagement et de Développement territorial.

L'avis conforme du Ministre chargé des Finances et
celui du Ministre chargé de l'Aménagement des Territoi-
res sont annexés à l'avis de l'UNAPPP.
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Les avis préalables requis dans le cadre du présent
article sont sans préjudice des avis ou autorisations
administratives requis en vertu de la législation en vigueur.

Article 22. - Budgétisation et
comptabilisation

Le Ministère en charge des Finances s'assure que les
autorités contractantes inscrivent chaque projet de par-
tenariat public-privé dans le cycle budgétaire de la dé-
pense publique, y compris notamment dans les projections
budgétaires de l'Etat.

Les autorités contractantes veillent au respect des
règles en matière de comptabilisation des engagements
pris dans le cadre d'un contrat de partenariat public-privé,
conformément aux prescriptions de la législation et de la
réglementation en vigueur.

Article 23. - Conditions spécifiques
aux contrats de partenariat public-privé

à paiement public

Les contrats de partenariat public-privé à paiement
public ne peuvent être conclus que si, au moins, l'une des
conditions suivantes est remplie :

a) compte tenu de la complexité du projet, l'autorité
contractante n'est pas objectivement en mesure de dé-
finir seule et à l'avance les moyens techniques répondant
à ses besoins ou d'établir le montage financier ou juri-
dique du projet ;

b) compte tenu soit des caractéristiques du projet, soit
des exigences du service public dont l'autorité contrac-
tante est chargée, soit des insuffisances et difficultés
observées dans la réalisation de projets comparables, le
recours à un tel contrat présente un bilan entre les avan-
tages et les inconvénients plus favorable que ceux d'autres
contrats de la commande publique.

Article 24. - Autorisations préalables
au lancement des procédures de passation

des contrats de partenariat public-privé

Une autorisation préalable est requise avant le lance-
ment de toute procédure de passation d'un contrat de
partenariat public-privé.

Pour un projet de l'État, l'autorisation préalable de
lancement des procédures de passation est délivrée par
le comité interministériel créé à l'article 8 de la présente
loi.

Pour les projets des autres autorités contractantes,
l'autorisation préalable de lancement est délivrée par l'or-
gane délibérant compétent au sens de la législation en
vigueur. Toutefois, s'il résulte de l'évaluation préalable que
le projet nécessite un appui financier ou une garantie de
l'Etat, l'autorisation préalable du comité interministériel
mentionnée à l'alinéa 2 du présent article est requise.

L'autorisation préalable de lancement des procédures
de passation par le Comité interministériel n'est pas
requise pour les projets de partenariat public-privé dont
la valeur globale estimée hors taxes est inférieure au seuil
prévu par décret.

Section II. - Processus de sélection
de l'opérateur économique

Article 25. - Principes généraux de passation
des contrats de partenariat public-privé

La passation d'un contrat de partenariat public-privé
est soumise aux principes de liberté d'accès, d'égalité de
traitement des candidats et de transparence des procé-
dures. Ces principes permettent d'assurer l'efficacité de
la commande publique et la bonne utilisation des deniers
publics, le cas échéant. Sous réserve de dérogations
prévues par la présente loi et de la réglementation com-
munautaire, elle est précédée d'une publicité permettant
la présentation de plusieurs offres concurrentes dans les
conditions prévues par la présente loi.

Article 26. - Projets réservés aux entreprises
nationales ou communautaires

Les projets de contrat de partenariat public-privé dont
la valeur globale estimée hors taxes est inférieure à un
seuil défini peuvent être réservés aux entreprises natio-
nales et communautaires.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre du
présent article sont fixées par décret.

Article 27. - Pluralité d'autorités
contractantes

Lorsque la réalisation d'un projet relève simultanément
de la compétence de plusieurs autorités contractantes, ces
dernières peuvent désigner, par convention, celle d'entre
elles qui réalise l'évaluation préalable, conduit la procé-
dure de passation, signe le contrat et, éventuellement, en
suit l'exécution. Cette convention précise les conditions
de ce transfert de compétences et en fixe le terme.

Article 28. - Modes de passation des contrats
de partenariat public-privé

Les autorités contractantes peuvent mettre en œuvre
les modes de passation ci-dessous :

a) soit l'une des procédures de droit commun suivan-
tes :

(i) la procédure d'appel d'offres ouvert en une
étape, précédée ou non d'une préqualification ;

(ii) la procédure d'appel d'offres ouvert en deux
étapes, précédée d'une préqualification.

b) soit l'une des procédures dérogatoires suivantes :

(i) la procédure d'appel d'offres restreint ;

(i) la procédure d'appel d'offres avec concours ;

(iii) la procédure de dialogue compétitif ;

(iv) la procédure d'entente directe.
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Le lancement d'une procédure dérogatoire est subor-
donné, soit à l'avis conforme de l'organe en charge du
contrôle a priori, soit à l'approbation préalable du comité
interministériel après avis consultatif de l'organe en
charge du contrôle a priori.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre du
présent article sont fixées par décret.

Article 29. - Dématérialisation
des procédures

Les communications et échanges d'informations effec-
tués dans le cadre de la procédure de passation d'un
contrat de partenariat public-privé peuvent être réalisés
par voie électronique, selon des modalités fixées par
décret.

Ces moyens doivent répondre aux normes et mesures
de sécurité et de fiabilité nécessaires pour assurer la
confidentialité, la transparence et l'intégrité de la procé-
dure.

Les outils utilisés pour communiquer par les moyens
électroniques, ainsi que leurs caractéristiques techniques,
doivent avoir un caractère non discriminatoire, être ac-
cessibles au public et compatibles avec les technologies
de l'information et de la communication généralement
utilisées.

Article 30. - Interdiction de soumissionner

Seuls les opérateurs économiques répondant aux cri-
tères fixés par décret peuvent soumissionner à un con-
trat de partenariat public-privé.

Article 31. - Critères d'attribution du contrat
de partenariat public-privé

Le contrat de partenariat public-privé est attribué au
candidat dont l'offre est évaluée économiquement la plus
avantageuse sur la base de critères objectifs, conformes
aux principes généraux définis dans la présente loi. Ces
critères de sélection sont énoncés dans le dossier d'ap-
pel d'offres.

Article 32. - Contenu local

En fonction de l'objet du projet et du contexte social,
économique et environnemental, les autorités contractan-
tes peuvent prévoir, parmi les critères d'attribution énon-
cés dans le dossier d'appel d'offres, des exigences liées
au contenu local du projet de partenariat public-privé
envisagé, notamment :

a) les initiatives relatives à l'emploi et à la formation
professionnelle ;

b) les initiatives pour l'intégration des artisans et des
petites et moyennes entreprises locales ;

c) les actions et propositions concrètes en matière de
développement durable.

Article 33. - Mise au point, signature
et approbation des contrats de partenariat

public-privé

A la fin du processus de sélection, et dans les condi-
tions et modalités prévues par décret, l'autorité contrac-
tante organise la mise au point des termes définitifs du
contrat avec le candidat retenu.

A l'issue de la mise au point, l'autorité contractante
engage les procédures de contrôle préalable, d'approba-
tion et de signature du contrat dans le strict respect des
règles de compétence et de séparation des fonctions.

Les modalités de mise en œuvre de ces formalités
d'achèvement de la procédure de passation des contrats
de partenariat public-privé sont fixées par décret.

Article 34. - Constitution de la société
de projet

Le titulaire se constitue sous la forme d'une société de
droit sénégalais dédiée au contrat de partenariat public-
privé.

Une part de l'actionnariat de la société est réservée
aux opérateurs économiques nationaux selon les moda-
lités fixées par décret.

L'application des dispositions de l'alinéa 2 du présent
article sont sans préjudice des dispositions spécifiques
prévues par le Code général des Collectivités territoria-
les.

Chapitre V. - Dispositifs particuliers

Article 35. - Offre d'initiative privée

Un opérateur économique a la possibilité d'adresser à
une autorité contractante une offre d'initiative privée pour
la réalisation d'un projet de partenariat public-privé.

L'autorité contractante n'est pas tenue de donner suite
à l'offre d'initiative privée.

Les critères de recevabilité de l'offre d'initiative pri-
vée ainsi que les conditions et les modalités de mise en
œuvre du présent article sont fixées par décret.

Article 36. - Accords-programmes

Les contrats de partenariat public-privé fondés sur un
accord-programme sont passés selon les procédures
prévues par décret. Ces procédures ne peuvent être
appliquées qu'entre, d'une part, les autorités contractan-
tes clairement identifiées à cette fin dans l'avis d'appel
à la concurrence ou dans l'invitation à confirmer l'intérêt
et, d'autre part, les opérateurs économiques qui sont
parties à l'accord-programme tel qu'il a été conclu.

Les contrats de partenariat public-privé fondés sur
l'accord-programme ne peuvent en aucun cas entrainer
des modifications substantielles des termes fixés dans ledit
accord programme.
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Article 37. - Projet financé par
un organisme international

Les contrats de partenariat public-privé passés en
application d'accords de financement ou de traités sont
soumis aux dispositions de la présente loi, sous réserve
de l'application de dispositions contraires résultant des
procédures prévues par lesdits accords ou traités inter-
nationaux.

Chapitre VI. - Exécution et résiliation
des contrats de partenariat public-privé

Paragraphe I. - Exécution

Art. 38. - Le titulaire du contrat de partenariat public-
privé, sélectionné à l'issue de la procédure de passation,
est responsable de son exécution.

Art. 39. - L'autorité contractante, l'autorité de tutelle
de l'autorité contractante ou l'État peuvent conclure des
accords directs avec les institutions financières partici-
pant au financement des projets de partenariat public-
privé ou à l'octroi de garanties afférentes aux obligations
de l'autorité contractante au titre des contrats de parte-
nariat public-privé. Toutefois, si le projet de partenariat
public-privé nécessite un appui financier ou une garantie
de l'Etat, une autorisation du Ministre chargé des Finan-
ces est requise pour la conclusion de tout accord direct.

Article 40. - Sous-traitance

Le titulaire peut, dans le cadre de l'exécution du con-
trat de partenariat public-privé, confier la réalisation de
certaines de ses obligations à des tiers placés sous sa
responsabilité. Dans ce cas, il est tenu de transmettre à
l'autorité contractante une copie des contrats de sous-
traitance.

Les opérations de sous-traitance sont prioritairement
réservées à des entreprises nationales ou communautai-
res.

Les conditions et les modalités d'application du présent
article sont fixées par décret.

Article 41. - Avenant

Le contrat de partenariat public-privé peut faire l'ob-
jet d'avenant dans les conditions et modalités fixées par
décret.

Article 42. - Cession d'un contrat
de partenariat public-privé

Le titulaire ne peut céder le contrat de partenariat
public-privé à un tiers qu'avec l'accord préalable de l'auto-
rité contractante, et dans les conditions prévues par le
contrat.

Le contrat de partenariat public-privé peut notamment
prévoir un transfert soit au profit des institutions ayant
financé tout ou parte du projet soit au profit d'un tiers
proposé par ces institutions.

L'autorité contractante, assistée par l'UNAPPP, s'as-
sure que le tiers, auquel le contrat de partenariat public-
privé est cédé, présente des garanties financières, tech-
niques et juridiques suffisantes et est, selon le contrat en
cause, capable d'assurer la continuité du service et l'éga-
lité des usagers devant le service d'intérêt général.

Paragraphe II. - Suivi, contrôle et audit
de l'exécution des contrats de partenariat

public-privé

Art. 43. - Sans préjudice des pouvoirs exercés par l'Etat
ou par d'autres autorités en vertu de la réglementation
en vigueur, l'autorité contractante dispose de manière
permanente, d'un pouvoir de contrôle pour s'assurer sur
pièce et sur place de la bonne exécution du contrat de
partenariat public-privé.

Le titulaire est tenu de communiquer de façon pério-
dique, à compter de la signature du contrat de partena-
riat public-privé, à l'autorité contractante les documents
juridiques, comptables, financiers et techniques propres
au projet conformément aux stipulations du contrat de
partenariat public-privé ainsi que les études techniques,
les plans et les normes exigés par l'autorité contractante.
L'autorité contractante peut communication ou prendre
connaissance de tout document détenu par le titulaire
ayant trait à l'exécution du contrat de partenariat public-
privé.

Le titulaire est tenu également de présenter à l'auto-
rité contractante un rapport annuel détaillé déterminant
l'état du projet et le respect par la société de projet de
ses engagements dans les conditions fixées par décret.

Art. 44. - Outre les opérations de contrôle qui peuvent
être mentionnées dans le contrat de partenariat public-
privé, l'autorité contractante est tenue d'effectuer les
opérations suivantes :

a) le suivi de l'état du respect par le titulaire de ses
engagements notamment la présentation des rapports
indiqués dans la présente loi ;

b) l'étude et la vérification de la validité des docu-
ments communiqués par le titulaire ;

c) le contrôle sur le terrain des travaux pour vérifier
leur état d'avancement et leur conformité aux objectifs
de performance et aux conditions techniques mentionnées
par le contrat ;

d) le contrôle du respect par le titulaire des conditions
contractuelles relatives à la sous-traitance aux petites et
moyennes entreprises nationales ou communautaires,
l'emploi de la main d'œuvre nationale ou communautaire
et l'utilisation des produits nationaux ou communautaires ;

e) la désignation, le cas échéant, d'un ou plusieurs
experts indépendants afin de contrôler l’exécution du
contrat de partenariat public-privé.
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Des pénalités sont prévues dans le contrat de parte-
nariat public privé pour sanctionner les entraves aux
contrôles exercés par le partenaire ainsi que les manque-
ments aux obligations contractuelles d'information et de
communication mises à sa charge.

Le contrat de partenariat public-privé prévoit la tenue
de réunions, à intervalles réguliers, entre l'autorité con-
tractante, assistée par l'UNAPPP, et l'opérateur écono-
mique pour examiner l'état d'exécution dudit contrat.

Article 45. - Évaluation des contrats
de partenariat public-privé

Les contrats de partenariat public-privé font l'objet
d'une évaluation périodique par l'UNAPPP selon des
modalités prévues par décret, sans préjudice des évalua-
tions prévues par d'autres dispositions législatives ou
réglementaires.

Article 46. - Audit des contrats
de partenariat public-privé

Les contrats de partenariat public-privé font l'objet d'un
audit périodique par l'organe chargé de la régulation, sans
préjudice des audits et contrôles prévus par d'autres textes
législatifs ou réglementaires.

Paragraphe III. - Résiliation du contrat
de partenariat public-privé

Art. 47. - Le contrat de partenariat public-privé peut
prévoir des motifs de résiliation, notamment pour :

a) manquements graves de l'autorité contractante.
Dans ce cas, la résiliation est alors prononcée par la
juridiction compétente à la demande du titulaire, dans les
conditions prévues au chapitre VIII de la présente loi. Le
titulaire peut alors réclamer des dommages et intérêts à
l'autorité contractante ;

b) faute grave du titulaire. La résiliation du contrat de
partenariat public-privé est dans ce cas prononcée par
l'autorité contractante. L'autorité contractante peut recher-
cher devant la juridiction compétente la responsabilité du
titulaire en raison des fautes qu'il a commises. Le con-
trat de partenariat public-privé peut néanmoins prévoir
que, dans ce cas, l'autorité contractante verse une com-
pensation financière liée à la récupération des infrastruc-
tures réalisées par le titulaire et non entièrement amor-
ties ;

c) motif d'intérêt général. La résiliation est alors
prononcée par l'autorité contractante. Dans ce cas, le
titulaire a droit à une indemnité couvrant les charges
exposées et le manque à gagner dans les conditions pré-
vues au contrat ;

d) force majeure à l'initiative de chacune ou une des
parties, dans les conditions prévues par le contrat ;

e) en cas de remise en cause de l'équilibre financier
du projet résultant d'une action ou décision de l'autorité
contractante ou de l'Etat. La résiliation est alors pronon-
cée par le juge à la demande du titulaire dans les con-
ditions prévues au chapitre VIII de la présente loi. Le
titulaire peut alors réclamer des dommages et intérêts à
l'autorité contractante.

Chapitre VII. - Violations et sanctions dans
les procédures de passation et d'exécution
des contrats de partenariats public-privé

Article 48. - Règles d'éthique applicables
aux agents publics

Tout agent public, au sens de la législation et de la
réglementation en vigueur, intervenant dans la prépara-
tion, la passation, l'exécution, le contrôle ou la régulation
des contrats de partenariat public-privé est tenu de res-
pecter les règles éthiques et de bonne gouvernance en
application de la réglementation en vigueur.

Article 49. - Violations commises par
les candidats, soumissionnaires

ou titulaires

Les candidats et soumissionnaires dans les procédu-
res de passation ainsi que les titulaires de contrat de
partenariat public-privé s'abstiennent, respectivement dans
le cadre des procédures auxquelles ils participent et dans
l'exécution des projets, de toute violation aux règles éthi-
ques prévues par la réglementation en vigueur.

Chapitre VIII. - Règlement des différends

Paragraphe premier. - Recours en matière
de passation de contrats de partenariat

public-privé

Article 50. - Recours gracieux

Tout candidat à une procédure d'attribution d'un con-
trat de partenariat public-privé saisit, préalablement à tout
recours contentieux, la personne responsable du contrat
d'un recours gracieux, par une requête écrite indiquant
les références de la procédure de passation du contrat
et exposant les motifs de sa réclamation par une lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou
remise contre émargement.

Ce recours peut porter notamment sur la décision
d'attribuer ou de ne pas attribuer le contrat, les conditions
de publication des avis, les règles relatives à la partici-
pation des candidats et aux capacités et garanties exi-
gées, le mode de passation et la procédure de sélection
retenus, la conformité des documents d'appels d'offres à
la réglementation, les spécifications techniques retenues
et les critères d'évaluation. Il invoque une violation ca-
ractérisée de la législation et de la réglementation des
contrats de partenariat public-privé.
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Article 51. - Recours contentieux

En l'absence de suite favorable à son recours gracieux,
le requérant peut saisir, selon des modalités fixées par
décret, le Comité de règlement des différends.

Paragraphe II. - Règlement des différends
nés de l'exécution du contrat de partenariat

public-privé

Art. 52. - Tout différend qui se produit dans le cadre de
l'exécution et de la résiliation du contrat sera, préalable-
ment à tout recours contentieux, soumis à une tentative de
règlement amiable du Comité de règlement des diffé-
rends, saisi par la partie la plus diligente. Le Comité de
règlement des différends se prononce dans un délai rai-
sonnable fixé par décret, à compter de sa saisine. En cas
d'échec de la tentative de règlement amiable du différend,
le litige sera résolu par voie d'arbitrage ou par voie judi-
ciaire conformément aux stipulations contractuelles.

Toutefois, la tentative de règlement amiable par le
Comité de règlement des différends prévue à l'alinéa
premier du présent article n'est pas requise dans le cas
où le différend a déjà fait l'objet d'une tentative de
règlement amiable par un expert indépendant désigné par
les parties. Dans ce cas, les parties sont cependant
tenues d'informer le Comité de règlement des différends
de l'issue de la tentative de règlement amiable, préala-
blement à toute instance arbitrale ou judiciaire.

Chapitre IX. - Dispositions diverses

Article 53. - Droit applicable

Le contrat de partenariat public-privé est soumis au
droit sénégalais.

Article 54. - Régime fiscal et douanier

Les contrats de partenariat public-privé sont soumis au
régime fiscal et douanier de droit commun au Sénégal,
y compris les bénéfices éventuels d'avantages accordés
par la loi, ou tout autre régime d'incitation à l'investisse-
ment favorable à l'investisseur. Les dispositions particu-
lières relatives à l'acquittement des droits, taxes et
impôts peuvent être précisées dans une annexe fiscale
approuvée par le Ministre chargé des Finances.

Article 55. - Dispositions transitoires

Les dispositions de la présente loi sont applicables à
toutes les opérations dont l'avis d'appel public à la con-
currence a été publié postérieurement à son entrée en
vigueur.

Les missions attribuées au Conseil des infrastructures
par la loi n° 2004-14 du 1er mars 2004 instituant le Con-
seil des infrastructures concernant notamment les con-
trats conclus en vertu de la loi n° 2004-13 du 1er mars
2004 relative aux contrats de construction-exploitation-
transfert d'infrastructures, sont transférées à l'organe
chargé de la régulation, à l'organe en charge du contrôle
a priori et à l'UNAPPP conformément aux compétences
qui leur sont dévolues dans la présente loi.

Les contrats de partenariat public-privé signés préa-
lablement à l'entrée en vigueur de la présente loi conti-
nuent de produire tous leurs effets jusqu'à leur terme mais
ne pourront être prolongés ou renouvelés que dans les
conditions prévues par la présente loi, sauf si les condi-
tions de cette extension ou de ce renouvellement ont été
expressément prévues dans le contrat de partenariat
public-privé en cause auquel cas ces stipulations s'appli-
quent.

Article 56. - Modalités d'application

Les modalités d'application de la présente loi sont fixées
par décret.

Article 57. - Dispositions finales

Sont abrogées les dispositions de la loi n° 2014-09 du
20 février 2014, modifiée par la loi n° 2015-03 du
12 février 2015, les dispositions de la loi n° 2004-14 du
1er mars 2004 instituant le Conseil des infrastructures.

Les dispositions de la présente loi prévalent sur toutes
autres dispositions contraires.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 02 mars 2021.

Macky SALL

ARRETE

MINISTERE DE LA SANTÉ
ET DE L'ACTION SOCIALE

Arrêté interministériel n° 28799 du 31 décembre 2020
relatif au déploiement du Système d'information de
gestion de la Couverture Maladie Universelle
dans les structures sanitaires publiques

Article premier. - Le Système d'information de ges-
tion intégré de la Couverture Maladie universelle, en
abrégé « SIGICMU », est déployé dans toutes les struc-
tures sanitaires publiques pour la gestion et l'identifica-
tion des bénéficiaires des régimes d'assurance, la
digitalisation des factures et des fiches de soins et le suivi
des dossiers des assurés.

Art. 2. - L'interfaçage du SIGICMU avec le système
d'information utilisé par la structure sanitaire est assuré
par l'Agence nationale de la Couverture Maladie univer-
selle (ANACMU). La Direction chargée du système
d'information sanitaire assure, pour le compte du Minis-
tère de la Santé et de l'Action sociale, le suivi des opé-
rations.
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Art. 3. - L'Agence nationale de la Couverture Mala-
die universelle met à la disposition des points de presta-
tions de soins les équipements nécessaires au déploiement
de la plateforme. Elle assure le renforcement de capa-
cités du personnel des points de prestations de soins pour
l'utilisation du SIGICMU.

Art. 4. - La facturation des prestations fournies aux
bénéficiaires des régimes du programme de Couverture
Maladie universelle est faite à travers le SIGICMU.

Art. 5. - Un bureau de la Couverture Maladie univer-
selle peut être ouvert par l’ANACMU au sein de la struc-
ture sanitaire publique afin de faciliter la gestion de la
plateforme et la prise en charge des bénéficiaires des
différents régimes de la Couverture Maladie universelle.

La convention visée à l'article 6 du présent arrêté
précise les modalités d'ouverture et de fonctionnement de
ce bureau.

Art. 6.- Les modalités détaillées de collaboration en-
tre la structure sanitaire publique et l'ANACMU pour la
mise en œuvre du présent arrêté sont précisées par une
convention particulière qui détermine, notamment, toutes
les dispositions que doivent prendre les parties pour
garantir la protection des données à caractère personnel.

Ces conventions particulières entre les structures
sanitaires publiques et l'ANACMU sont établies selon les
modèles définis par arrêté.

Art. 7. - Le Directeur général de l'Agence nationale
de la Couverture Maladie universelle, le Directeur géné-
ral de la Santé publique, le Directeur général des Eta-
blissements de Santé, le Directeur de la Planification, de
la Recherche et des Statistiques du Ministère de la Santé
et de l'Action sociale, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera en-
registré, publié et communiqué partout où besoin sera.
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